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Directives 2024 – Règlement 2020 – Annexes 

Annexe 6.3. 

  

Inscription 
L’inscription à l’examen se fait en deux parties distinctes. Vous envoyez vos données personnelles par le 
site sécurisé www.sobfa.ch. Vos données ne seront utilisées que pour l’examen et, une fois ce dernier 
passé, elles seront effacées. La SOBFA ne transmet pas de données à des tiers. 

 Votre inscription définitive à l’examen professionnel ne sera validée par le secrétariat de la SOBFA 
que lorsque le dossier complet (inscription par voie électronique, documents à envoyer par voie 
postale et signature) lui sera parvenu. En attendant, votre inscription restera en suspens et ne vous 
donnera aucun droit à une place d’examen. 

Inscription électronique : Vous saisissez vos données personnelles par voie électronique. Veuillez-vous 
assurer que l’orthographe est correcte (y compris les majuscules et minuscules) afin que ces données 
puissent être transférées et traitées sans erreur. Pour l’enregistrement (login) vous avez besoin d’un 
mot de passe (valable uniquement pour 2024), que vous recevez au secrétariat SOBFA contre un 
paiement de CHF 200.-. Veuillez effectuer le paiement sur le compte postal (CP) 15-448881-3 en faveur 
de Schweiz. Organisation Berufsprüfungen Flight Attendants, 8302 Kloten. Comme motif de versement 
inscrivez votre nom et votre adresse électronique. Votre adresse électronique sera votre nom 
d’utilisateur. Dès la réception du paiement, un code PIN sera envoyé à l’adresse électronique indiquée 
sur le bulletin de versement. Attention aux écarts de taux de conversion. Les frais bancaires sont à votre 
charge.  

 Vous pouvez vous inscrire à l'examen au printemps ou à l'automne. Les reports ne sont toutefois 
pas permis. Si vous vous êtes inscrit à l'examen de printemps et que vous êtes pressé par le 
temps, vous devrez annuler et pourrez-vous réinscrire au plus tôt l'année suivante. Le 
secrétariat d'examen vous retournera le dossier. La procédure d'inscription reprendra depuis le 
début en temps voulu. Les frais d'inscription ne sont pas remboursables. Si vous cochez 
"indifférent", vous autorisez le secrétariat à vous attribuer la première place disponible. Là 
encore, aucun report n'est possible. 

 

 

 

 

Documents imprimés, signature incluse : Divers justificatifs doivent être fournis afin de pouvoir vérifier 
l’admissibilité. Veuillez remplir les champs pertinents du formulaire d’inscription électronique. Envoyez 
les documents exigés avec le formulaire correspondant (pages 51 et 52) au secrétariat d’examen de la 
SOBFA. Par votre signature, vous confirmez la véracité des données et des pièces jointes. 

Les parties intéressées qui ont suivi une formation à l’étranger doivent noter que toute traduction 
officielle ou recommandation doit être présentée en temps voulu. Après l’expiration du délai 
d’inscription, vous recevrez une confirmation et la des frais d’examen, payable à réception. 

Sur www.sobfa.ch > FAQ se trouvent les questions les plus souvent posées, ainsi que leurs réponses. 

Online Banking : BIC POFICHBE - IBAN: CH88 0900 0000 1544 8881 3 

Objet du paiement : nom, prénom, adresse e-mail valable [at au lieu de @] 

 


